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NOTICE D'INFORMATION 

 

Vaires sur Marne, le 14 Février 2026 

 

SEJOUR RANDONNEE DE  5 JOURS  

« EN PAYS BEAUJOLAIS » 
 
 

La sortie est ouverte aux adhérents d’Hors Circuit, inscrits à l'activité de randonnée pédestre et titulaires de 
la licence FFRandonnée en cours de validité avec assurance IRA. Ouverture possible à d'autres licenciés 
FFRandonnée avec licence en cours de validité avec assurance IRA, ou d’un titulaire du « Pass-Découverte » 
dont la validité couvre la totalité du séjour. 

 
 
Nombre de participants : 25 à 40 
Dates : du samedi 10 Octobre  au mercredi 14 Octobre 2026 
Déplacements : car pour le trajet A/R Vaires sur Marne à Saint Germain au Mont d’Or et train pour A/R de St Germain 
au Mont d’Or à Lyon. 
 

 

PROGRAMME : 
Les participants, munis de leur pique-nique pour le samedi midi, sont attendus à la gare de Vaires sur marne à 5h30 

ou à l’école des pécheurs pour 5h45 le samedi 10 Octobre. L’arrivée est prévue à notre hébergement autour de 12h30. 

Après le pique-nique, nous partirons ensemble pour une randonnée d’environ 7 km et visiterons le village médiéval 

de St Germain au Mont d’Or, à proximité de notre centre.  

Deux jours de randonnée à la journée sont prévus ensuite dans les monts du Beaujolais (2 groupes : une randonnée 

plus courte, une plus longue avec plus de dénivelés), pique-nique tiré du sac. 

Une journée prévue à Lyon : Départ en TER de la gare de Saint Germain au Mont d’Or (horaire à confirmer). Nous 

retrouverons notre guide à l’arrivée du train pour une visite guidée de Lyon. Déjeuner dans un bouchon puis 

randonnée urbaine l’après-midi d’environ 1h45 avec 20 m de dénivelé pour découvrir le quartier des Etats Unis. 

Retour en train jusqu’à notre hébergement. 

En fin de journée, une dégustation de 5 vins et produits du terroir est prévue. 

L’ordre des journées sera confirmé ultérieurement en fonction de la météo et des impératifs d’organisation. 

Le dernier jour, départ à 8h45 avec notre pique-nique (horaire à confirmer) en car pour le « Hameau Duboeuf » - 

796, route de la gare – 71570 – Romanèche-Thorins. Visite libre, suivie d’une dégustation. 

Pique-nique tiré du sac puis retour en car jusqu’à Vaires sur marne. Fin du séjour. 

 

HEBERGEMENT : 
L'hébergement sera assuré au centre VTF, domaine des Hautannes – 33, rue du 8 Mai 1945 – 69650 – Saint 
Germain au Mont d’Or – Tèl : 04 78 91 25 29 
Le coût du séjour est fixé à  650 € par personne, prix ferme et définitif non révisable, en pension complète, en 

chambre double. Supplément pour chambre individuelle : 2 5  € /nuit, soit 100 € pour le séjour.  
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Ce prix comprend : 

- La pension c o m p l è t e  ( b o i s s o n  c o m p r i s e )  du dîner du 1er jour au déjeuner (pique-nique) du 

dernier jour. Draps et linge de toilette fournis. 

-    L’accompagnement de la randonnée du 1er jour par les animateurs d’Hors Circuit 

- L’accompagnement des randonnées des jours suivants  par des animateurs de VTF 

- Le transport en car de Vaires sur Marne à St Germain, puis de Saint Germain à Vaires en passant par le 

Hameau Duboeuf 

- Le trajet en train A/R à Lyon  

- La visite guidée de Lyon par VTF 

- Le repas dans un bouchon  

- La dégustation de vins et produits du terroir  

-  L’entrée au Hameau Duboeuf 

 

Ne sont pas compris : 
- La fourniture du pique-nique du premier jour. 
- Les dépenses personnelles. 
- Les assurances facultatives (annulation, bagages). 
- D’une manière générale, tout ce qui n’est pas indiqué comme « compris ». 

INSCRIPTIONS : 
Les personnes intéressées sont invitées à s'associer, deux par deux, en vue d'occuper des chambres à 2 lits, 

préalablement à leur pré-inscription 

 

ATTENTION : le nombre de chambres individuelles est très  limité. 

 

Les pré-inscriptions sont ouvertes à compter du 20 janvier. Cette pré-inscription sera matérialisée par le 
dépôt d'un chèque de réservation de 1 1 0  € o u  d e  1 3 5  €  ( c h a m b r e  s e u l e )  

 
Suivant le nombre de préinscrits, la décision, de réaliser ou non ce séjour, sera prise au 1er Février. En cas 
d'annulation, le remboursement de la pré-inscription sera effectué par l'Association. 
S'il est décidé de réaliser ce séjour, l'Association proposera aux préinscrits un Bulletin d'Inscription. Votre 
inscription deviendra définitive après signature et renvoi de ce Bulletin sous 8 jours. Le chèque de réservation sera 
affecté au règlement de l'acompte. 
 

ASSURANCES FACULTATIVES : 
Vous aurez la possibilité de souscrire, lors de l’inscription définitive, aux assurances individuelles    facultatives 
(29 €) au moyen du bulletin de souscription assurances joint à notre envoi. 
 

PAIEMENTS : 
Acompte de 110 € à la préinscription (ou 135 € pour une chambre seule). 
Date limite 31 Janvier 2026 
2ème versement à l’inscription de 180 €  (ou 205 € pour une chambre seule) 
entre le 8 et le 15 Février. 
3ème versement de 180 € (ou 205 € pour une chambre seule) le 12 Juin 2026 
4ème versement (solde), le 12 Août 2026 
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Primes d'assurance (facultatives) lors de l'inscription. 
Avant le départ, possibilité d’annuler son inscription selon les conditions ci-dessous ou de se faire remplacer. Les 
primes des assurances souscrites et les contributions EIT seront systématiquement dues. 

Règlements effectués par Hello Asso avec le lien communiqué. 

 

DISPOSITIONS CONCERNANT LES DEPLACEMENTS : 

 
Car de Vaires sur Marne jusqu’à notre hébergement (A/R). Train de Saint Germain au Mont d’Or à Lyon 
(A/R) lors de notre journée à Lyon programmée. 
 

FRAIS DE RESOLUTION OU D'ANNULATION DE L'INSCRIPTION : 
Le voyageur peut annuler son voyage à tout moment aux conditions financières suivantes : 
- Annulation faite avant le 15/02/2026 : restitution des sommes versées avec retenue du montant des 
contributions EIT, des primes d’assurance éventuellement souscrites et de 10 € de frais de dossier.  
- Annulation faite entre le 15/02/2026 et le 10/07/2026 :  r e t e n u e  d e  1 5 %  d u  p r i x  d u  s é j o u r .  
- Annulation f a î t e  e n t r e  l e  1 1 / 0 7  e t  l e  7  S e p t e m b r e  : retenue de 30 % du prix du séjour.  
- Annulation faîte entre le 8 Septembre et le 20 Septembre, retenue de 50 % du prix du séjour 
- Annulation postérieure au 20 Septembre, retenue de 100 %  du prix du séjour. 
 

DIVERS : 
Selon les conditions climatiques sur place, les activités prévues pourront être modifiées.  
Selon les conditions sanitaires, le séjour pourra être modifié ou annulé. 

En cas d’annulation, le remboursement pourra se faire selon les prescriptions gouvernementales. Elles ne pourront 
en aucun cas donner lieu à une compensation financière. 
Une réunion d’information et de préparation sera programmée 
u l t é r i e u r e m e n t .    
 

CESSION DU SEJOUR : 
Avant le départ, un voyageur peut céder son voyage à un autre participant titulaire d’une licence FFRandonnée 

valide ou d’un Pass Découverte valide. 
Les sommes versées seront remboursées au participant démissionnaire. Cependant, les contributions EIT ainsi que 
les primes d’assurances éventuellement souscrites resteront acquises à la structure organisatrice. Le participant 
remplaçant devra remplir aussitôt un bulletin d’inscription en double exemplaire et s’acquitter sans délai du montant 
du séjour, des contributions EIT et éventuellement de primes d’assurances facultatives. 
 

 

 

 

Conditions générales de vente et notices sur les assurances consultables sur le site d’Hors Circuit : 
www.hors-circuit.fr 
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